
8 1968, M. Kiesewetter, 

point à l’ordre du Jour de la sente session du Conseil de s&urité. 

La lettre de M. Kiesewetter se lit CO 

“Un porte-parole au Mitistère aes affdres étr 
Condam le meurtre des -patriotes africains en Rhod 
considère co un nouvel acte de terreur du régi raciste illégal de 
Rhodbsie du Sud, et a vigoureusement eppuy6 les a rides de ceux qui réc 
la punition la plus s&r&re pour les responsables de ce 

Le porte-parole a am la RBpublfque a4 wf 
intes foofs accusé le ré Iste de Rhod&ie J-a 
lation africaine à la t t demandé que prenne 
gale, a part 1’ indignation et le adgoût de i'opini 
cratique au ae entier devant ce meurtre abject. 

Il est devenu Bviaent que les sanctions contre le r6g 
ill6gal. nf auront aucun succès à moins que 1’0 
que le clan de Smith qoft de la part au régi lique 
sua4wicaine! et des Lssances imp&ialié;tes cidentales, partisulièrement 

tats-Unis et d’AZlemaghe occiaen-ixle. 

au whisth-e des ires ét g&res a exp une fois 
de son pays avec 6 les p afrticains demandent 

6 plus strictes et plus rigo uses, afin d’bliminer 
aciste qui fait rdgner la terreur en Rhodésie au eua, 
Gouv@r~@m~~t britannique gour qu’enfin il s’acquitte 
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